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L’offre du candidat est analysée sur des critères prix, technique et RSE. 

• Critère prix  

Le critère prix est jugé au vu du montant total du DQE (détail quantitatif estimé), sur la base des prix 
indiqués dans l’annexe financière. 

• Critère technique 

Le critère technique est évalué au vu des éléments apportés par le candidat dans son mémoire 
technique (cf. annexe I du RC « cadre de réponse technique »). 

Ces éléments sont notés en fonction du respect des exigences mentionnées dans le CCP et des sous-
critères techniques définis ci-après.  

• Absence de réponse : 0 % des points 

• Médiocre : 20 % des points 

• Passable : 40 % des points 

• Bon : 60 % des points 

• Très bon : 80 % des points 

• Excellent : 100 % des points 

La réponse du candidat au cas pratique figurant à l’Annexe III du règlement de consultation constituera 
une base d’appréciation et d’évaluation du critère technique.  

• Critère RSE 

Le critère RSE est apprécié au vu des éléments apportés par le candidat dans son mémoire technique 
(cf. annexe I du RC « cadre de réponse technique »). 

 

1- CRITERE PRIX 40 pts 

Sur la base du montant total du DQE 

2- CRITERE TECHNIQUE 50 pts 

2-1 : Moyens humains affectés au marché 15 

Ce sous-critère évalue l’adéquation, la structuration et l’expérience des moyens humains proposés 
pour l’exécution du marché, au regard des enjeux opérationnels, institutionnels et internationaux des 
prestations attendues. 

2-2 : Méthodologie d’exécution 35 

2.2.1 : Logistique et ingénierie de formation (20 points) 

Ce sous-critère apprécie la pertinence, la robustesse et le caractère opérationnel de la méthodologie 
proposée pour la conception, l’organisation et la réalisation des actions de formation. 
La méthodologie doit couvrir l’ensemble du cycle de la prestation, depuis la réception de la demande 
jusqu’à la clôture de l’action de formation.  
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2.2.2 Cas pratique (10 points)  
L’appréciation et l’évaluation du sous-critère « Méthodologie d’exécution » se fera notamment sur la 
base de la réponse au cas pratique (Annexe III du Règlement de consultation) et de sa pertinence au 
regard des exigences énoncées dans le CCP.  

2.2.3 : Démarche qualité (5 points) 

Ce sous-critère apprécie la maturité et l’effectivité de la démarche qualité mise en œuvre par le 
candidat afin de garantir la conformité, la traçabilité et l’amélioration continue des prestations. 

3- CRITERE RSE  10 pts 

L’analyse portera notamment sur les mesures mises en œuvre pour limiter l’impact environnemental 
dans le cadre de l’exécution du marché. 

DISPOSITIONS COMPLÉMENTAIRES 

Le pouvoir adjudicateur se réserve la possibilité de ne pas valoriser ou de minorer, les éléments 
déclaratifs non étayés par des descriptions précises, des méthodes opérationnelles ou des justificatifs. 

 

 


